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ARTICLE 8

I. – Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« ainsi qu’à ses abords immédiats ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 5, après le mot :

« foncière »,

insérer les mots :

« , de ses abords immédiats ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement tend à revenir sur la version adoptée au Sénat s’agissant du périmètre 
géographique sur lequel les personnels affectés aux équipes de sécurité pénitentiaire (ESP) 
pourraient procéder au contrôle de personnes soupçonnées de commettre des infractions.

Le Sénat a étendu ce périmètre, initialement défini par « l’ensemble de l’emprise foncière affectée 
au service public pénitentiaire », aux « abords immédiats » de l’établissement.Suite à l’adoption 
d’un amendement du rapporteur, la Commission des lois a supprimé cette disposition, pourtant 
opportune.


